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Vice-recteur 
ou vice-rectrice aux 
études et Provost
Vice-recteur 
ou vice-rectrice aux affaires
francophones, aux affaires 
étudiantes et au recrutement 
Vice-recteur 
ou vice-rectrice à la recherche 
et aux études supérieures

L’Université Laurentienne est à l’aube de son 50e
anniversaire, et de concert avec le nouveau recteur et l’équipe
dirigeante remaniée, ces vice-recteurs assureront à
l’Université une croissance durable. Ensemble, ils
s’emploieront à rehausser la notoriété de la Laurentienne 
à l’échelle nationale, à continuer à faire de l’Université un
établissement de choix tout en renforçant son mandat
régional, bilingue et triculturel, à favoriser la participation de
la population étudiante et à établir des liens étroits avec les
communautés qu’elle dessert.
L’Université Laurentienne est dotée d’un beau campus
principal dans le Grand Sudbury (Ontario), une ville de 
160 000 habitants, sûre et conviviale, l’une des plus
accueillantes d’après le Conseil canadien sur l’apprentissage. 
La Laurentienne est, depuis 2000, quatrième au palmarès des
universités ontariennes en ce qui a trait à la croissance, les
inscriptions ayant crû de 50 p. 100. Avec près de 9 000 étudiants,
dont 10 p. 100 sont Autochtones, une clientèle internationale en
croissance et un corps enseignant et non enseignant de 850
personnes, la Laurentienne se veut une communauté
universitaire à véritable dimension humaine et sociale.
La Laurentienne s’est imposée dans plusieurs domaines,
notamment l’environnement, l’exploitation minière et la
santé, et son expertise notable fait d’elle le carrefour de
recherche scientifique du nord de l’Ontario. Sa nouvelle École
de médecine, son Centre d’études sur les lacs Vale Inco, le
Centre d’excellence en innovation minière, un nouvel hôpital
d’enseignement, le Centre régional de cancérologie, Science
Nord, entre autres, se trouvent tous dans un rayon de deux
kilomètres. La Laurentienne s’est récemment classée première
au chapitre des universités canadiennes en matière de
croissance des fonds de recherche.
La Laurentienne veut poursuivre son élan. Elle a contribué à
l’augmentation du taux de participation aux études
universitaires dans le nord-est de l’Ontario. Plus que jamais,
elle tient à soutenir la créativité et l’innovation nécessaires
pour favoriser la prospérité de la région. 
Globalement, le mandat du vice-recteur aux études et Provost
(VREP) consistera à coordonner l’ensemble des activités
académiques de l’Université à l’heure du renouveau. Pour le
vice-recteur aux affaires francophones, aux affaires

étudiantes et au recrutement (VRAFAER), le mandat
consistera à s’assurer que la Laurentienne remplit pleinement
sa mission, celle d’une université bilingue centrée sur les
étudiants tout en modernisant ses stratégies de recrutement.
Pour ce qui est du vice-recteur à la recherche et aux études
supérieures (VRRES), le mandat sera d’intensifier  les efforts
de recherche du corps professoral et de mener l’expansion de
programmes viables aux deuxième et troisième cycles tout en
privilégiant des domaines de spécialisation bien définis à
l’Université Laurentienne.
Les candidats recherchés pour ces postes se distingueront 
par leurs acquis validés dans le domaine du leadership,
notamment dans l’administration universitaire, où la force
de leurs compétences et qualités personnelles s’allie à 
l’esprit de collaboration. Les candidats à chaque poste
doivent pouvoir oeuvrer dans les deux langues officielles.
Les comités de recrutement commenceront à examiner 
les candidatures dès octobre 2009. Les demandesd’information,
le dépôt de candidatures (CV et lettre d’accompagnement) et les
suggestions devront être adressés à vpap_vrep@rayberndtson.ca;
vpfasar_vrafaer@rayberndtson.ca; vprgs_vrres@rayberndtson.ca
L’Université Laurentienne souscrit au principe de l’équité en matière
d’emploi, favorise la diversité au travail et fait appel à toutes 
les personnes dûment qualifiées, y compris les femmes, les
Autochtones, les membres des minorités visibles et les personnes
ayant des handicaps.


